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L'invention  est  relative  à  un  dispositif  de  pro- 
longement  d'une  manette  basculante  de  com- 
mande  d'un  appareil  électrique  susceptible 
d'être  fixé  sur  l'extrémité  de  la  manette  pour  ac- 
croître  sa  hauteur. 

Un  dispositif  de  ce  genze  est  connu  du  docu- 
ment  BE-B-1  006  483.  Le  dispositif  décrit  dans  le 
susdit  document,  comporte  une  pièce  destinée 
à  être  montée  à  coulissement  sur  la  manette  d'un 
interrupteur,  ladite  manette  ayant  une  section 
carrée. 

La  fixation  de  la  pièce  sur  la  manette  a  lieu  ou 
moyen  d'un  disque  se  dilatant  radialement 
contre  les  parois  internes  de  la  pièce  lors  du 
serrage  d'une  vis. 

Les  manettes  basculantes  de  manoeuvre  des 
disjoncteurs  miniatures  sont  relativement 
courtes,  et  il  est  assez  difficile  de  les  manoeu- 
vrer.  La  présente  invention  concerne  un  prolon- 
gateur  permettant  de  rendre  plus  aisée  la  pré- 
hension  de  la  manette  et  accessoirement  d'indi- 
vidualiser  les  disjoncteurs  en  permettant  la  fixa- 
tion  d'une  étiquette  sur  le  prolongateur. 

Le  dispositif  selon  l'invention  est  caractérisé 
par  le  fait  qu'il  comporte  une  barrette  de  prolon- 
gement  en  matière  plastique  rigide  ayant  un  pro- 
fil  en  H  dont  la  base  est  susceptible  d'être  enga- 
gée  à  chevauchement  et  clipsée  sur  ladite  extré- 
mité  par  flexion  de  l'âme  de  section  réduite  du 
profilé  en  H,  et  une  clé  de  blocage  susceptible 
d'être  engagée  dans  la  partie  supérieure  du  pro- 
filé  en  H  pour  s'opposer  à  toute  flexion  de  l'âme 
du  profilé  et  verrouiller  la  barrette  sur  la  manette. 

L'emploi  d'un  matériau  rigide  évite  toute  dé- 
formation  sous  l'effort  de  manoeuvre  et  la  forme 
particulière  de  la  barrette  autorise  une  déforma- 
tion  ou  l'encliquetage  du  prolongateur  par 
l'avant,  toute  déformation  étant  par  la  suite  em- 
pêchée  par  l'insertion  de  la  clé  de  blocage.  Le 
montage  par  l'avant  permet  un  encliquetage  sur 
une  manette  d'un  disjoncteur  équipé  d'un  bloc 
auxiliaire,  notamment  d'un  bloc  de  protection 
différentiel  dont  le  profil  déborde  et  empêche  un 
glissement  du  prolongateur  par  le  côté  sur  la 
manette.  La  manette  peut  comporter  d'origine 
des  saillies  ou  nervures  permettant  le  clipsage 
ou  l'encliquetage  de  la  barrette  de  prolonge- 
ment,  ou  selon  un  mode  de  mise  en  oeuvre  pré- 
féré,  l'encliquetage  s'effectue  sur  une  barre 
d'accouplement  des  manettes  des  différents 
pôles  d'un  disjoncteur  multipolaire,  ladite  barre 
constituant  une  surépaisseur  ou  un  renflement  à 
l'extrémité  des  manettes. 

Un  autre  but  de  la  présente  invention  est  de 
permettre  l'individualisation  des  disjoncteurs 
par  la  fixation  d'une  étiquette.  Selon  un  dévelop- 
pement  de  l'invention,  l'étiquette  est  insérée 
dans  la  partie  supérieure  de  la  barrette  et  est 
verrouillée  ou  maintenue  par  la  clé  de  blocage 
insérée  en  position  montée  dans  la  partie  supér- 
ieure  du  profilé.  La  clé  de  blocage  est  en  un 
matériau  transparent,  et  selon  un  développe- 
ment  de  l'invention,  elle  est  conformée  en  loupe 

facilitant  la  lecture  de  l'étiquette. 
La  clé  de  blocage  épouse  en  position  montée 

le  profil  externe  de  la  barrette,  de  manière  à 
constituer  un  ensemble  monobloc  rigidement  as- 
sujetti  à  la  manette  du  disjoncteur.  En  position 
montée  tout  déplacement  latéral  du  prolonga- 
teur  est  empêché  par  l'effort  de  serrage  exercé 
sur  la  manette.  Le  démontage  du  prolongateur 
peut  être  effectué  par  enlèvement  de  la  clé  de 
blocage  et  par  la  suite  par  un  pincement  de  la 
partie  supérieure  du  profilé  tendant  à  écarter  les 
pattes  enserrant  la  manette. 

D'autres  avantages  et  caractéristiques  ressor- 
tiront  plus  clairement  de  la  description  qui  va 
suivre  d'un  mode  de  mise  en  oeuvre  de  l'inven- 
tion,  donné  à  titre  d'exemple  non  limitatif  et  re- 
présenté  au  dessin  annexé,  dans  lequel: 

la  fig.  1  est  une  vue  schématique  en  perspec- 
tive  de  la  manette  et  du  prolongateur  selon  l'in- 
vention,  représentés  en  position  démontée; 

la  fig.  2  est  une  vue  de  côté  à  échelle  agrandie, 
représentant  le  prolongateur  encliqueté  sur  la 
manette,  la  clé  de  blocage  étant  démontée; 

la  fig.  3  est  une  vue  en  élévation  de  la  clé  de 
blocage; 

la  fig.  4  est  une  vue  en  élévation  et  en  coupe 
de  la  barrette; 

la  fig.  5  est  une  vue  en  plan  de  la  barrette. 
Sur  les  figures,  un  disjoncteur  10  bipolaire 

constitué  par  l'assemblage  de  deux  pôles  ayant 
chacun  une  manette  12,  14  de  manoeuvre,  pré- 
sente  une  barre  d'accouplement  16  en  forme  de 
U  emboîtée  sur  les  extrémités  des  manettes  12, 
14  pour  permettre  une  commande  simultanée 
par  basculement  des  manettes  12,  14  des  pôles 
du  disjoncteur  10.  La  barre  d'accouplement  16  en 
fer  U  emboîtée  sur  les  manettes  12, 14,  constitue 
en  renflement  ou  une  surépaisseur  en  bordure 
des  manettes  12,  14.  Le  dispositif  de  prolonge- 
ment  ou  prolongateur,  désigné  par  le  repère  gé- 
néral  18,  comporte  une  barrette  20,  constituée 
par  un  profilé  de  forme  générale  en  H  et  une  clé 
de  blocage  22.  Le  profilé  en  H  20  présente  à  sa 
base  deux  pattes  24,26  susceptibles  de  s'emboî- 
ter  sur  les  manettes  12,14  et  la  barre  d'accouple- 
ment  16.  Les  pattes  24,  26  présentent  un  écarte- 
ment  réduit  à  la  base  correspondant  sensible- 
ment  à  l'épaisseur  des  manettes  12,  14,  mais  in- 
férieur  à  la  partie  renflée  constituée  par  la  barre 
d'accouplement  16  (voir  fig.  2).  La  barrette  20  est 
en  un  matériau  plastique  rigide,  par  exemple  en 
une  résine  polycarbonate  renforcée,  et  l'âme  ou 
pont  de  liaison  28  entre  les  deux  branches  du 
profilé  en  H  est  d'une  épaisseur  suffisamment 
faible  pour  conférer  une  certaine  suplesse  suffi- 
sante  à  un  écartement  des  pattes  24,  26  pour 
l'encliquetage  sur  l'ensemble  manettes  12,14 -  
barre  d'accouplement  16.  La  déformation  de  la 
barrette  20  peut  être  réalisée  par  pincement  de 
sa  partie  supérieure  tendant  à  rapprocher  les 
deux  branches  et  à  fléchir  l'âme  28  pour  écarter 
les  pattes  inférieures  24, 26. 

La  barrette  20  est  verrouillée  en  position  mon- 



tée  sur  les  manettes  12,14  par  insertion  entre  les 
branches  32, 34  de  la  partie  supérieure  de  la  bar- 
rette  20,  d'une  clé  de  blocage  22  remplisant  l'in- 
tervalle  ménagé  entre  les  branches  32,  34.  La  clé 
de  blocage,  en  forme  de  plaquette  d'une  largeur 
correspondant  à  l'écartement  des  branches  32, 
34  en  position  montée  de  la  barrette  20,  est  main- 
tenue  en  position  montée  par  l'encliquetage  de 
deux  pattes  d'extrémité  36,  38  à  saillies  40  dans 
des  décrochements  42  ménagés  dans  la  face  in- 
terne  des  branches  32,  34.  La  clé  de  blocage  22 
est  en  un  matériau  rigide,  par  exemple  identique 
à  celui  de  la  barrette  20  et  l'élasticité  nécessaire 
à  l'encliquetage  des  pattes  36,  38  est  conférée 
par  une  saignée  44,  ménagée  dans  les  pattes  36, 
38.  En  position  montée  de  la  clé  de  blocage  22,  la 
face  supérieure  de  cette  dernière  affleure  avec 
les  extrémités  des  branches  32,  34  en  obturant 
entièrement  le  dessus  de  la  barrette  20.  La  clé  de 
blocage  22  est  en  un  matériau  transparent  et  est 
conformée  pour  présenter  une  face  supérieure 
convexe  et  une  face  inférieure  concave  de  rayon 
plus  grand  que  celui  de  la  face  supérieure,  la 
combinaison  des  deux  faces  constituant  ainsi 
une  barrette  à  effet  de  loupe.  Entre  les  branches 
32, 34  du  profilé  20  sont  disposées  deux  nervures 
46,48,  dont  la  face  supérieure  est  légèrement  en 
retrait  de  l'extrémité  des  branches  32,  34.  Les 
nervures  46, 48  constituent  un  support  d'une  éti- 
quette  50  en  forme  de  plaquette  posée  sur  les 
bords  des  nervures  46, 48  et  coiffée  par  la  clé  de 
blocage  22  en  position  montée  de  cette  dernière. 
Il  est  facile  de  voir  que  l'étiquette  50  est  retenue 
par  les  deux  arêtes  intérieures  de  la  clé  de  blo- 
cage  22,  qui  en  facilite  sa  lecture  par  l'effet  de 
loupe  décrit  ci-dessus.  La  longueur  de  l'étiquette 
50  est  inférieure  à  l'écartement  des  pattes  36,  38 
entre  lesquelles  elle  s'emboîte. 

Le  dispositif  de  prolongement  selon  l'inven- 
tion  est  mis  en  oeuvre  de  la  manière  suivante: 

Le  prolongateur  20,  22  est  livré  comme  pièce 
détachée,  la  longueur  correspondant  aux  lon- 
gueurs  standard  des  barres  d'accouplement  16. 
Pour  la  mise  en  place  de  la  barrette  20  sur  l'en- 
semble  manettes  12, 14 -  barre  d'accouplement 
16,  il  suffit  de  pincer  les  branches  supérieures  32, 
34  et  d'encliqueter  la  barrette  sur  la  barre  d'ac- 
couplement  16  et  les  manettes  12,14,  le  montage 
étant  facilité  par  la  flexion  de  l'âme  28  de  la  bar- 
rette  20.  Lorsque  les  faces  latérales  du  disjonc- 
teur  10  sont  dégagées,  la  barrette  20  peut  bien 
entendu  être  glissée  par  le  côté  sur  l'ensemble 
manettes  12,  14 -  barre  d'accouplement  16,  le 
coulissement  étant  éventuellement  facilité  par 
un  pincement  des  branches  supérieures  32,  34. 
La  barrette  20  étant  encliquetée,  on  pose  l'éti- 
quette  50  sur  les  supports  46,  48  et  on  encliquète 
la  clé  de  blocage  22  entre  les  branches  32, 34  de 
la  partie  supérieure  de  la  barrette  20.  L'enclique- 
tage  est  facilité  par  la  saignée  44  permettant  une 
déformation  des  pattes  36,  38.  En  position  mon- 
tée,  la  clé  de  blocage  22  verrouille  la  barrette  20 
sur  les  manettes  12,  14  empêchant  tout  glisse- 
ment  latéral  ou  tout  arrachement  du  prolonga- 
teur  20,  22,  notamment  lors  d'une  manoeuvre  ou 

d'un  déclenchement  brutal  du  disjoncteur.  La 
clé  de  blocage  22  est  positionnée  latéralement 
par  les  nervures  46, 48  engagées  entre  les  pattes 
36,  38.  L'étiquette  50  peut  être  lue  avec  un  agran- 
dissement  à  travers  la  loupe  constituée  par  la 
clé  de  blocage  22. 

Le  démontage  s'effectue  par  une  opération 
inverse  d'enlèvement  de  la  clé  de  blocage  22, 
notamment  par  insertion  d'un  outil  pour  serrer 
les  pattes  36,  38.  Après  enlèvement  de  la  clé  de 
blocage  22  la  barrette  20  peut  être  arrachée  en 
pinçant  les  branches  supérieures  32,  34.  La  hau- 
teur  de  la  barrette  20  correspond  bien  entendu  à 
la  prolongation  recherchée,  et  la  longueur  du 
prolongateur  20,  22  correspond  à  celle  de  la  ma- 
nette  ou  plus  exactement  de  la  barre  d'accouple- 
ment  16  des  manettes  12,  14.  Il  est  clair  que  le 
prolongateur  selon  l'invention  est  utilisable  sur 
des  manettes  dépourvues  d'une  barre  d'accou- 
plement,  mais  conformées  pour  présenter  une 
extrémité  renflée  ou  des  évidements  d'enclique- 
tage  des  parties  d'encliquetage  24,  26  de  la  bar- 
rette  20. 

L'invention  n'est  bien  entendu  nullement  limi- 
tée  au  mode  de  mise  en  oeuvre  plus  particulière- 
ment  décrit  et  représenté. 

1.  Dispositif  de  prolongement  d'une  manette 
(12,  14)  basculante  de  commande  d'un  appareil 
électrique  (10),  susceptible  d'être  fixé  sur  l'extré- 
mité  de  la  manette  pour  accroître  sa  hauteur, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  une  barrette 
(20)  de  prolongement  en  matière  plastique  rigide 
ayant  un  profil  en  H  dont  la  base  (24,  26)  est 
susceptible  d'être  engagée  à  chevauchement  et 
clipsée  sur  ladite  extrémité  par  flexion  de  l'âme 
(28)  de  section  réduite  du  profilé  en  H  (20)  et  une 
clé  de  blocage  (22)  susceptible  d'être  engagée 
dans  la  partie  supérieure  (32,  34)  du  profilé  (20) 
en  H  pour  s'opposer  à  toute  flexion  de  l'âme  du 
profilé  et  verrouiller  la  barrette  (20)  sur  la  ma- 
nette  (12,14). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caracté- 
risée  en  ce  que  la  manette  (12,  14)  présente  une 
extrémité  renflée  (16),  les  pattes  (24,  26)  consti- 
tuant  la  base  du  profilé  (20)  portant  chacune  un 
bec  venant  s'encliqueter  sur  l'extrémité  renflée 
(16)  lors  de  l'engagement  de  la  barrette  (20)  sur 
la  manette  (12,14). 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  la  clé  de  blocage  (22)  est 
agencée  pour  obturer  en  position  engagée  la 
partie  supérieure  (32, 34)  de  la  barrette  (20). 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caracté- 
risé  en  ce  que  ladite  clé  de  blocage  (22)  est  en  un 
matériau  transparent  pour  permettre  la  lecture 
d'une  étiquette  (50)  insérée  entre  la  clé  de  blo- 
cage  et  la  barrette  (20). 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caracté- 
risé  en  ce  que  ladite  clé  de  blocage  (22)  est 
conformée  en  loupe  facilitant  la  lecture  de  l'éti- 
quette  (50). 



6.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que 
ladite  clé  (22)  présente  des  pattes  de  fixation  (36, 
38)  flexibles  susceptibles  de  s'encliqueter  en  po- 
sition  d'engagement  dans  des  évidements  (42) 
conjugués  ménagés  dans  la  partie  supérieure 
(32,34)  du  profilé  (20). 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  5  ou  6, 
caractérisé  en  ce  que  l'étiquette  (50)  est  coincée 
entre  la  clé  de  blocage  (22)  et  des  saillies  de 
support  (46,  48)  solidaires  de  la  barrette  (20)  en 
position  encliquetée  de  la  clé  sur  la  barrette. 

1.  Kipphebelverlängerungsvorrichtung  (12,  14) 
eines  elektrischen  Apparates  (10),  die  auf  das 
Hebelende  zur  Vergrößerung  seiner  Höhe  fest- 
machbar  ist,  dadurch  gekennzeichnet,  daß  sie 
eine  steife  Kunststoffverlängerungsstange  (20) 
mit  einem  H-Profil  aufweist,  deren  Unterseite 
(24,  26)  durch  Biegung  des  Querteiles  (28)  von 
kleinem  Querschnitt  des  H-Profils  (20)  auf  das 
genannte  Ende  aufsetzbar  und  aufsteckbar  ist, 
und  einen  Verriegelungsschlüssel  (22),  der  in  das 
Oberteil  (32,  34)  des  H-Profils  (20)  zur  Vermei- 
dung  jeglicher  Biegung  des  Querteiles  des  Pro- 
fils  und  zur  Verriegelung  der  Stange  (20)  auf  den 
Hebel  (12,14)  einsteckbar  ist. 

2.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daß  der  Hebel  (12,  14)  ein  ge- 
schwelltes  Ende  (16)  hat  und  daß  die  die  Profil- 
unterseite  (20)  bildenden  Füße  (24,  26)  je  einen 
Hacken  haben,  die  auf  das  geschwellte  Ende  (16) 
beim  Einfügen  der  Stange  (20)  auf  den  Hebel  (12, 
14)  einschnappen. 

3.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1  oder  2,  da- 
durch  gekennzeichnet,  daß  der  Verriegelungs- 
schlüssel  (22)  zum  Abschließen  des  Oberteiles 
(32,34)  der  Stange  (20)  in  eingestellter  Lage  aus- 
gebildet ist. 

4.  Vorrichtung  nach  Anspruch  3,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daß  der  genannte  Verriegelungs- 
schlüssel  (22)  aus  durchsichtigem  Material  be- 
steht,  um  das  Lesen  eines  zwischen  dem  Verrie- 
gelungsschlüssel  und  der  Stange  (20)  einge- 
schobenes  Etikett  (50)  zu  ermöglichen. 

5.  Vorrichtung  nach  Anspruch  4,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daß  der  genannte  Verriegelungs- 
schlüssel  (22)  als  das  Lesen  des  Etikettes  (50) 
erleichternde  Linse  ausgebildet  ist. 

6.  Vorrichtung  nach  irgendeinem  der  vorher- 
gehenden  Ansprüche,  dadurch  gekennzeichnet, 
daß  der  genannte  Schlüssel  (22)  biegsame  Befe- 
stigungsfüße  (36,  38)  hat,  die  in  eingesteckter 
Lage  in  entsprechende  in  dem  Oberteil  (32,  34) 
des  Profils  (20)  vorgesehene  Einschnitte  (42)  ein- 
schnappen. 

7.  Vorrichtung  nach  Anspruch  4,  o  oder  6,  da- 
durch  gekennzeichnet,  daß  das  Etikett  (50)  in 
eingesteckter  Lage  des  Schlüssels  (22)  auf  der 
Stange  zwischen  dem  Verriegelungsschlüssel 
(22)  und  der  Tragvorsprünge  (46,  48)  der  Stange 
(20)  eingeklemmt  ist. 

1.  Device  to  extend  a  hinging  handle  (12, 14)  to 
control  an  electric  instrument  (10),  likely  to  be 
fastened  on  the  handle  end  to  increase  its 
height,  characterized  in  that  it  comprises  an  ex- 
tension  link  (20)  made  of  rigid  plastic  having  an 
H-shaped  profile,  the  base  (24,  26)  of  which  is 
likely  to  be  brought  into  engagement  with  over- 
lap  and  clipped  on  said  end  by  bending  the  core 
(28)  of  reduced  section  of  the  H  section  (20)  and 
a  clamping  key  (22)  likely  to  be  brought  into  en- 
gagement  in  the  upper  part  (32,  34)  of  the  H 
section  (20)  to  be  opposed  to  any  core  bending 
of  the  section  and  to  lock  the  link  (20)  on  the 
handle  (12, 14). 

2.  Device  according  to  claim  1,  characterized 
in  that  the  handle  (12,14)  presents  a  swelling  end 
(16),  the  straps  (24,  26)  building  the  base  of  the 
section  (20)  each  carrying  a  nose  coming  and 
being  latched  in  on  the  swelled  end  (16)  when 
the  link  (20)  is  brought  into  engagement  on  the 
handle  (12,14). 

3.  Device  according  to  claim  1  or  2,  character- 
ized  in  that  the  clamping  key  (22)  is  disposed  to 
seal  the  upper  part  (32,  34)  of  the  link  (20)  in 
engaged  position. 

4.  Device  according  to  claim  3,  characterized 
in  that  the  clamping  key  (22)  is  made  of  a  trans- 
parent  material  to  allow  the  reading  of  a  label 
(50)  inserted  between  the  clamping  key  and  the 
link  (20). 

5.  Device  according  to  claim  4,  characterized 
in  that  the  clamping  key  (22)  is  shaped  as  a  mag- 
nifying-glass  making  the  reading  of the  label  (50) 
easier. 

6.  Device  according  to  any  of  the  former 
claims,  characterized  in  that  said  key  (22)  pres- 
ents  flexible  fixing  straps  (36,  38)  likely  to  be 
latched  in  engagement  position  in  the  conjugat- 
ed  slots  (42)  accommodated  in  the  upper  part 
(32,34)  of  the  section  (20). 

7.  Device  according  to  claim  4,  5 or  6,  charac- 
terized  in  that  the  label  (50)  is  pinched  between 
the  clamping  key  (22)  and  support  projections 
(46,  48)  locked  with  the  link  (20)  is  latched  in 
position  of  the  key  on  the  link. 
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